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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-10-16-001

Délégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire
Délégation de signature donnée au pôle pilotage et ressources humaines
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA SAVOIE
5 rue Jean Girard-Madoux
73000 Chambéry 

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur du pôle pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de la
Savoie,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février
2010 et par le décret n° 210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le procès-verbal du 2 janvier 2018 portant installation de M. Louis LAUGIER en qualité de Préfet de la
Savoie ;

Vu la décision du 1er septembre 2018 portant nomination de M. Philippe CARRON, directeur du pôle
pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de la Savoie

Vu l’arrêté préfectoral du 9 octobre 2018, portant délégation de signature en matière d’ordonnancement
secondaire  à  M.  Philippe CARRON,  administrateur  des  finances publiques  adjoint,  directeur  du  pôle
pilotage et ressources de la direction départementale des finances publiques de la Savoie ;

DECIDE :

Article 1 -  En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêté du
préfet de la Savoie en date du 9 octobre 2018 seront exercées par :

Mme Emmanuelle DEMONET, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable de la division
budget logistique immobilier,
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Mme Nadia LOURDJANE, inspectrice des finances publiques, M. Patrick FRAUCIEL, contrôleur principal
des finances publiques,

Mme  Nicole  BIMET,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  de  la  division
ressources humaines

Mme Marie-Thérèse ARTHAUD-BERTHET, inspectrice des finances publiques.

Article 2  -  La  décision  portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement  secondaire  du
1er février 2018 est abrogée.

Article 3 - La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à Chambéry, le 16 octobre 2018

L'administrateur des finances publiques adjoint
Directeur du pôle pilotage et ressources

signé : Philippe CARRON
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73_DDFIP_Direction départementale des finances

publiques de Savoie

73-2018-10-15-005

Modification des horaires d'ouverture de la trésorerie de

BOZEL
A compter du 1er novembre 2018, la trésorerie mixte de BOZEL sera dorénavant ouverte au

public

• les lundi, mardi et jeudi de 9h00-12h00 et 13h30-16h00.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE LA SAVOIE
5 rue Jean GIRARD-MADOUX
73000 Chambéry 

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Savoie

Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie.

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ; 

Vu  les  articles  26  et  43  du  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 2018 portant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des
services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de la Savoie ;

ARRÊTE : 

Article 1er :

A compter du 1er novembre 2018, la trésorerie mixte de BOZEL sera dorénavant ouverte au public 

• les lundi, mardi et jeudi de 9h00-12h00 et 13h30-16h00.

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux du
service visé à l'article 1er.

Fait à Chambéry, le 15 octobre 2018

Par délégation du Préfet,

Le directeur départemental des finances publiques de la Savoie

signé : Jean-Michel BLANCHARD
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73_DDT_Direction départementale des territoires de

Savoie

73-2018-10-15-004

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018- 1287

autorisant le GAEC LE NANT DU BARIOZ - Monsieur

Jean Pierre GATEAU à effectuer des tirs de défense simple

en vue de la protection de son troupeau de bovins et

d’équins contre la prédation du loup (Canis lupus)
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Direction départementale des territoires
Service Environnement, Eau, Forêts

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DDT/SEEF n° 2018- 1287 autorisant le GAEC LE NANT DU BARIOZ -
Monsieur Jean Pierre GATEAU 

à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau de bovins et d’équins
contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations
définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

Vu l'arrêté  du  19 février  2018  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  aux
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont la
destruction pourra être autorisée chaque année;

Vu l’arrêté préfectoral  DDT/SEEF n°2018- 713 du 14 juin 2018 portant nomination  des lieutenants de
louveterie de la Savoie ;

VU la  liste  des  chasseurs  habilités  à  participer  aux  tirs  de  défense  renforcée  et  aux  tirs  de  prélèvement  en
application des arrêtés  interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Vu la demande en date du 14 octobre 2018 par laquelle  le GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur
Jean Pierre  GATEAU   demeurant  - Le Nant  du Barrioz - 73 550 LES ALLUES sollicite  une autorisation
d’effectuer  des tirs  de défense simple en vue de la  protection  de ses troupeaux de bovins  contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;

CONSIDÉRANT que les moyens de protection mis à disposition des éleveurs d'ovins et de caprins ne peuvent
techniquement et financièrement pas être mobilisés pour les troupeaux bovins et d’équins ; que les éleveurs bovins
et d’équins ne sont pas éligibles au dispositif d'aide à la protection des troupeaux contre la prédation par le loup
mis en place par le ministère de l'agriculture dans le cadre du dispositif national .

CONSIDÉRANT  que  le GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur Jean Pierre GATEAU   conduit son
troupeau de bovins en plusieurs lots dans des parcs de pâturage électrifiés de jour et de nuit avec une surveillance
quotidienne; 

1
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CONSIDÉRANT les mesures de protection ainsi mises en œuvre;

CONSIDERANT  que sur la commune des ALLUES les troupeaux ont subi  en 2018: 

-  Sur  le  troupeau  de  Bénédicte  Fournier, 2  attaques  les  27/05/18,  26/08/18  et  celles-ci   ont  occasionné  des
dommages avec 4 victimes ,

- Sur le troupeau du Renée ALLEMAND, 1  attaque le 5/10/18  et celle-ci   a occasionné des dommages avec 4
victimes,

et que la responsabilité du loup ne peut être écartée.

CONSIDERANT que le GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur Jean Pierre GATEAU  a signalé le 12
octobre 2018, un troupeau de jeunes bovins fortement agité, 

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  aux  troupeaux  de  bovins  du
GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur Jean Pierre GATEAU  par la mise en œuvre de tirs de défense
simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante;

CONSIDÉRANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état
de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle s’inscrit dans le
respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année,
fixé par l’arrêté ministériel mentionné à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018, qui intègre
cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires;

ARRETE

ARTICLE 1er : le GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur Jean Pierre GATEAU  est autorisé à mettre
en œuvre des tirs de défense simple de ses troupeaux de bovins contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par  l’arrêté ministériel du 19  février 2018 susvisé, ainsi que
dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office national de la chasse et de la
faune sauvage.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre de mesures de protection et à
l’exposition du troupeau à la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser valable

pour l’année en cours ; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre de tir

décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour l’année
en cours ; M. Mathieu PRAT et Nicolas TATOUT ; 

• aux  chasseurs  en  possession  de  leur  permis  de  chasser  validé  pour  la  saison  de  chasse
correspondante à  la période de tir et habilités à participer aux tirs de défense renforcée et aux tirs
de prélèvement en application des arrêtés interministériels du 30 juin 2015 et du 19 février 2018 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent
être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de la Savoie. 

Ces chasseurs doivent être en possession, au moment du tir, de la carte d’habilitation à participer
aux tirs de défense et de prélèvement contre le loup.
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• ainsi que par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’ONCFS. 

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux constitutifs du
troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 :  La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de lieu
suivantes:
- sur la commune des ALLUES;
- à proximité du troupeau du GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur Jean Pierre GATEAU;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur
proximité immédiate et notamment les pâturages situés sur la commune des ALLUES;

ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.

Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son environnement à
l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C1 ou D1 mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure, dont les carabines à canon rayé munies d’une lunette
de visée optique.

Sous réserve d’une validation préalable par l’ONCFS, tous les moyens susceptibles d’améliorer les tirs de
défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi que la
sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, tels que les
hurlements provoqués ;
- attirer les loups à proximité des tireurs, tels que les appâts ; 
- contraindre les loups à se rapprocher des tireurs, tels que les battues.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la détection
thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’ONCFS et aux chasseurs habilités en
vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un lieutenant de louveterie ou d’un agent de
l’ONCFS.

L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux seuls lieutenants de louveterie et agents
de l’ONCFS.
ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :

• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).
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Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu’il
contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 juillet.

ARTICLE 8 : le GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur Jean Pierre GATEAU informe le service
départemental de l’ONCFS  au 04-79-36-29-71 de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à
compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’ONCFS évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si  un  loup est  blessé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  le  GAEC LE NANT DU BARIOZ -
Monsieur Jean Pierre GATEAU  informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de
l’ONCFS au 04 79 36 29 71 qui est chargé de rechercher l'animal. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC LE NANT DU BARIOZ -  Monsieur
Jean Pierre GATEAU  informe  sans délai la DDT au 04 79 71 73 93 et le service départemental de l’ONCFS au 04
79 36 29 71 qui  prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’ONCFS sur les lieux
du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. La DDT est chargée d’informer le Préfet.

ARTICLE 9 : L’autorisation est suspendue pour une période de 24 heures, après chaque destruction ou
blessure de loup, dès lors qu’un seuil correspondant au plafond fixé par l’arrêté ministériel mentionné à
l’article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 minoré de quatre spécimens est atteint.

ARTICLE 10 :  La présente autorisation  cesse de produire  son effet  si  le  plafond défini  par  l'arrêté
ministériel prévu à l’article 2 de l'arrêté du 19 février 2018 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

- à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

-  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau  nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article
2 de l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 11 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire
n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 12 : La présente autorisation est valable jusqu'au 30 juin 2020.
Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée :

• à la mise en place des mesures de protection ;

et

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nombre maximum
de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I ou du II de l’article 2 de
l’arrêté du 19 février 2018 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction
pourra être autorisée chaque année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 2 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque
année ;

ou

• à la publication de l’arrêté prévu à l’article 3 de l’arrêté ministériel du 19 février 2018 fixant le
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 14 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble.

ARTICLE 15  :  le Secrétaire Général de la Préfecture de la SAVOIE, le directeur départemental  des
territoires de la SAVOIE et le chef du service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage de la Savoie, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la SAVOIE.
Le présent arrêté sera également transmis au Maire des ALLUES.

Chambéry, le 15  octobre 2018

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires, par intérim

Le directeur adjoint 

signé Thierry DELORME

5
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PRÉFET DE SAVOIE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement, eau, forêts

AUTORISATION EXCEPTIONNELLE RELATIVE À DES ESPÈCES PROTÉGÉES

DDT/SEEF n° 2018-1298

Nom ou dénomination et forme 
juridique du bénéficiaire de 
l'autorisation

Fédération des Associations de Protection du lac 
d’Aiguebelette (FAPLA)

Nom du mandataire Madame Catherine BERNARDY, vice-présidente

Adresse 996 route des Plages

Code postal - Commune 73470 NOVALAISE

EST AUTORISÉE À

TRANSPORTER – NATURALISER – CONSERVER

LES SPÉCIMENS MORTS

Nom Commun Nom Scientifique Quantité - Description

Chouette hulotte Strix aluco 1 entier
Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 1 entier
Sitelle torchepot Sita europaea 1 entier
Mésange charbonnière Parus major 1 entier
Chat sauvage Felis silvestris 1 entier

Lieu de départ Lieu de réalisation de la naturalisation
Lieu de conservation
(lieu d’arrivée pour les

transports)

Musée Lac et Nature
(FAPLA)

996 route des Plages
73470 NOVALAISE

M. Olivier BUISSON - taxidermiste
180 la Grand Route - 38620 SAINT BUEIL

Registre du commerce : n° 414 04 77 46
Registre des métiers : RM 382

Musée Lac et Nature (FAPLA)
996 route des Plages
73470 NOVALAISE

Conditions particulières :

La présente autorisation doit accompagner les spécimens jusqu’à leur inclusion dans la collection autorisée du Musée
Lac et Nature (FAPLA), 996 route des Plages – 73470 NOVALAISE.

 Original bénéficiaire

 Copie DREAL

 Copie DDT

 Copie SD ONCFS

N.B. : Cette décision sera publiée au Recueil 
des Actes Administratifs de la 
Préfecture









Autorisation valable jusqu’au 31 mars 2019.

Fait à Chambéry le 18 octobre 2018

Pour le préfet et par délégation,
le directeur départemental des territoires et par subdélégation,

le chef du service environnement, eau, forêts

signé Laurence THIVEL

1
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PRÉFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PREFET
Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,

de la police des réseaux routiers

et du droit à conduire.
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU

� 04.79.75.50.38

� marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 18-01
donnant l'autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté du 18 juillet 1985 du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports relatif

aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 5 octobre 2018 par la Coopérative laitière de La Chambre, 710,

Grande Rue - 73130 La Chambre ;

AUTORISE

Article 1er

En vue d'assurer les tournées de ramassage de lait sur les cantons de La Chambre et de Saint-Jean-de-

Maurienne, à l'exclusion des communes d'Albiez-Montrond, Saint-Jean-d'Arves et Saint-Sorlin-

d'Arves, la coopérative laitière de La Chambre, est autorisée à équiper en pneumatiques munis de

dispositifs antidérapants, les deux véhicules immatriculés ci-après :

– EP-280-FF (RENAULT)

– EN-586-CK (RENAULT)

Cette autorisation est valable du samedi 10 novembre 2018 jusqu'au dimanche 31 mars 2019. 
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à votre demande et à

titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au vendredi 31 mai 2019, sous réserve du respect des

dispositions suivantes :

– diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,

– diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,

– distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,

– poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,

– dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,

– nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central

de la bande de roulement),
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– l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu

moteur, sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

– vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,

– apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période

d'utilisation effective des dispositifs.

Article 2

Monsieur le Directeur des routes du Conseil départemental,

Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil

des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Monsieur le Sous-Préfet de St Jean-de-Maurienne,

Chambéry, le 19 octobre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Jean-Michel DOOSE

PREFECTURE DE LA SAVOIE – B.P. 1801 – 73018 CHAMBERY CEDEX – STANDARD : 04.79.75.50.00 – TELECOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.pref.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-10-19-004 - 18-01_Cooperative_laitiere_La_Chambre.odt 21



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-10-19-003

18_09-13_AREA_A43_Axe_Chy_Albertville_Trx_refecti

on_chaussees_Val_Gelon.odt

Arrêté n° 18-09-13 - AREA/A43 - Axe Chambéry-Albertville - Travaux de réfection des chaussées

sur l'aire du Val Gelon - Commune de Châteauneuf

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-10-19-003 - 18_09-13_AREA_A43_Axe_Chy_Albertville_Trx_refection_chaussees_Val_Gelon.odt 22



PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture
Cabinet du Préfet
Direction des sécurités
Bureau de la sécurité routière,
de la police des réseaux routiers
et du droit à conduire
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU
� 04.79.75.50.38
� marie-helene.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° 18-09-13
AREA/A.43

Axe Chambéry-Albertville
Travaux de réfection des chaussées sur l’aire de Val Gelon

Commune de Châteauneuf

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route et notamment son article R 411-25 ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets et à l'action des
services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU l'arrêté préfectoral du 23 mai 2007 modifié portant réglementation de la police de la
circulation sur les autoroutes A41 et A43 et A430 ;

VU la demande présentée par la Société AREA le 26 septembre 2018 ;

VU l'avis favorable de la Mission de Contrôle Technique des Concessions d'Autoroutes du
26 septembre 2018 ;

VU l'avis favorable du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie du
27 septembre 2018 ;

VU l’avis favorable du Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Savoie du
27 septembre 2018

VU l'avis favorable du Groupement de Gendarmerie de la Savoie du 2 octobre 2018 ;

VU l’avis du Conseil Départemental de la Savoie du 2 octobre 2018 ;

Considérant que pendant les travaux de réfection des chaussées de l’aire de Val Gelon, située sur
l’autoroute A43, axe Chambéry-Albertville, sur la commune de Châteauneuf, il y a lieu de
réglementer la circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des
travaux et d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic.
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A R R E T E

Article 1er

La nuit du jeudi 25 octobre 2018, avec report possible jusqu’au 2 novembre 2018 en cas
d’intempéries, les restrictions de circulation suivantes peuvent être mises en œuvre sur l’autoroute
A43, hors week-end et jours fériés :

� Fermeture de la bretelle de sortie en provenance de Chambéry du diffuseur n°23 de
St Pierre d’Albigny (bretelle 23.2) entre 21h00 et 6h00 le lendemain matin. La circulation est déviée
sur la RD 1006 via le diffuseur n°22 de Montmélian.

� Fermeture de l’aire de service de Val Gelon à partir de 21h00 jusqu’au lendemain matin 6h00.

Les nuits du mercredi 7 novembre et du jeudi 8 novembre 2018, avec report possible jusqu’au
vendredi 16 novembre 2018 en cas d’intempéries, les restrictions de circulation suivantes peuvent être
mises en œuvre sur l’autoroute A43, hors week-end et jours fériés :

� Fermeture de l’aire de service de Val Gelon à partir de 21h00 jusqu’au lendemain matin 6h00.

Les forces de l’ordre sont présentes pour accompagner les agents de la société AREA afin de faire
respecter les mesures de police nécessaires pour procéder à l’arrêt ou au ralentissement de la
circulation, nécessaire à la fermeture ou au basculement.

Dans le cas toutefois où les forces de l’ordre, une fois requises, seraient dans l’impossibilité d’être
présentes, les agents de la société AREA sont autorisés à réaliser seuls ces opérations au moyen des
dispositifs de signalisation.

Article 2

Si les travaux sont annulés ou terminés avant l’échéance annoncée, la remise en circulation normale
de la section peut être anticipée.
L’inter-distance entre 2 balisages consécutifs peut être inférieure à la réglementation en vigueur.
Entre deux phases de chantier, la circulation peut temporairement s’effectuer sur des surfaces non
recouvertes par la couche de roulement. Une signalisation et une limitation de vitesse appropriées
sont mises en place. 

Article 3

Les automobilistes sont informés sur le déroulement du trafic et les conditions de circulation via
« Autoroute Info sur 107.7 » ainsi que par les messages sur PMV et panneaux spécifiques.

Article 4

La signalisation temporaire réglementaire, est mise en place par les agents de la société AREA, qui en
assurent, sous leur responsabilité, le contrôle et la maintenance.
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Article 5

Lors de l’achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée doit
être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur.

Article 6

Toute modification doit faire l’objet d’un compte-rendu auprès du PMO d’Aiton qui informera le
CORG des difficultés rencontrées et d’un éventuel report.

Article 7

Monsieur le Directeur de réseau de la société AREA.
Monsieur le Commandant du groupement de Gendarmerie de la Savoie.

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Monsieur le Directeur Départemental des services d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Monsieur le Directeur des Routes du Conseil Départemental,
Madame et Monsieur les Maires de Montmélian et Châteauneuf,
Monsieur le Président de la Mission de Contrôle Technique des Concessions à Bron,
Madame la Directrice de la DIR-CENTRE-EST,

Chambéry, le 19 mars 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet
Jean-Pierre DOOSE
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Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau de la Réglementation

Générale et des Titres

Arrêté DCL / BRGT/ A2018- 257  délivrant le titre de maître-restaurateur

à M. Laurent METRAL-CHARVET exploitant l'établissement "Les

Arcades" situé à HAUTELUCE

LE PREFET DE LA SAVOIE,

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur

VU l’article 244 quater Q du code général des impôts relatif au crédit d’impôt

en faveur des maîtres-restaurateurs,

VU le décret n° 2007-726 du 7 mai 2007 relatif au crédit d’impôt en faveur de

certaines entreprises qui exposent des dépenses permettant de satisfaire aux

normes d’aménagement et de fonctionnement prévues par le cahier des charges

relatif au titre de maître-restaurateur et modifiant l’annexe III à ce code,

VU le décret n° 2007-1359 modifié du 14 septembre 2007 relatif au titre de

maître-restaurateur,

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif à l’attribution du titre de

maître-restaurateur,

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif au cahier des charges du

titre de maître-restaurateur,

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2007 relatif aux conditions de

justification des compétences requises pour bénéficier du titre de maître-

restaurateur,

VU l’arrêté ministériel du 17 janvier 2008 fixant la liste des organismes

certificateurs aptes à réaliser l’audit externe relatif à la délivrance du titre de

maître-restaurateur,

VU le dossier présenté le 12 octobre 2018 par M. Laurent METRAL-

CHARVET , gérant de la SARL LES ARCADES, exploitant l'établissement

"Les Arcades", situé à Hauteluce,

VU les conclusions du rapport d’audit en date du 8 octobre 2018 établi par

l’organisme certificateur BUREAU VERITAS CERTIFICATION FRANCE,

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,
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A R R E T E 

Article 1 :  Le titre de maître-restaurateur est accordé, pour une durée de quatre

ans à compter de la date du présent arrêté, à :

M. Laurent METRAL-CHARVET, gérant de la SARL LES ARCADES,

exploitant l'établissement «Les Arcades" situé à l’adresse suivante : 473

Avenue des Jeux Olympiques - Le Col des Saisies – Les Saisies – 73620

HAUTELUCE.

Article 2 : L’intéressé est tenu d’informer les services de la Préfecture de toute

modification apportée aux prestations de service exigées pour l’obtention du

titre de maître-restaurateur, et de tout changement de situation de la société ou

de l’enseigne concernée par le présent arrêté. 

Article 3 : La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif. Le 

délai de recours est de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la

Préfecture, et dont copie sera adressée au Maire de HAUTELUCE et au

Directeur départemental des finances publiques.

Chambéry, le 17 octobre 2018

le préfet,

Pour le Préfet, par délégation

          Le Directeur

       Patrick LAVAULT
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Préfecture de la Savoie

Direction de la citoyenneté

et de la légalité

Bureau de la Réglementation 

générale et des titres

AVIS

LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA SAVOIE,

Aux termes de ses délibérations en date du 16 octobre 2018 prises sous la présidence de
Monsieur Pierre MOLAGER, secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

VU le code de commerce,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises et notamment ses articles 37 à 60,

VU la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit et
d’allègement des procédures et notamment son article 47,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU la demande d’autorisation de la SAS CHAMBEDIS sise 32 rue Charles Montreuil –
ZAC de la Leysse – 73000 CHAMBERY représentée par Monsieur Alain PARENT, son
président, enregistrée le 18 septembre 2018 pour une demande d'autorisation d'exploitation
commerciale liée au permis de construire n° 07306518G1040 du 27 avril 2018 pour un
projet d'extension de 660 m² de la surface de vente d'un ensemble commercial d'une surface
de vente actuelle de 4 997 m² (dont manège à bijoux : 65 m²) par : l'extension de 210 m² de
la surface de vente de l'hypermarché à l'enseigne LECLERC, passant de 4 790 m² à 5 000
m² et l'extension de 450 m² de la galerie marchande, passant de 207 m² (parapharmacie 180
m² - cordonnerie 27 m²) à 657 m² par la création d'une cellule de secteur 2 de 450 m²
(espace technologique) - (surface de vente totale après extension de l’ensemble
commercial : 5 657 m²) sur la commune de Chambéry,

VU l’arrêté préfectoral du 26 février 2018 fixant la composition générale de la commission
départementale d’aménagement commercial de la Savoie,

VU l'arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2018-242 du 05 octobre 2018 annexé au procès-
verbal et précisant la composition de la Commission Départementale d'Aménagement
Commercial pour l'examen de la demande susvisée,

VU le rapport d'instruction présenté par la direction départementale des territoires,

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission :
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1 – Elus locaux
- Monsieur Philippe BARD, adjoint au maire représentant le maire de Chambéry
- Monsieur Jean-Marc LÉOUTRE, vice-président représentant le président de Grand
Chambéry
- Madame Corinne CASANOVA, vice-présidente représentant le président de
Métropole Savoie
- Monsieur Gilbert GUIGUE, conseiller départemental représentant le président du
conseil départemental de la Savoie
- Monsieur Hervé GENON, maire d'Aiguebelle représentant les maires au niveau
départemental
- Monsieur Xavier TORNIER, vice-président de la communauté d'agglomération
ARLYSERE représentant les intercommunalités au niveau départemental

2 – Personnalités qualifiées
⇒ consommation et protection des consommateurs  

- Madame Rose-Anne ORTOLLAND, AFOC
- Madame Josette CHARPENTIER, UFC Que Choisir

⇒ développement durable et aménagement du territoire  
- Monsieur André COLLAS, FRAPNA

3 – Absents excusés

- Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE, conseiller régional représentant le président du
conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes
- Madame Florence FOMBONNE-ROUVIER, CAUE 73

· CONSIDERANT que l’évolution démographique de la ville de Chambéry qui
comptait 61 435 habitants en 2015 pour 57 592 en 2002, a enregistré une augmentation
de 6 % en 13 ans, que par ailleurs l'unité urbaine de Chambéry compte 174 833
habitants,

 
· CONSIDERANT que le projet se situe dans le secteur Grand Verger, lequel est
défini par le SCOT comme une ZACom pôle structurant pour le commerce dont
l’objectif est de moderniser les pôles tout en maîtrisant leur extension ; qu’en outre la
surface de vente du supermarché est portée à 5 000 m² après l’extension de 210 m², ce
qui correspond au plafond fixé par le SCOT, que l’espace technologique de 450 m²
extrait du supermarché est installé dans la galerie marchande (création d’une boutique
supérieure au seuil de 300 m²), que par conséquent, le projet est compatible avec les
objectifs du SCOT de Métropole Savoie,

· CONSIDERANT que la zone d’implantation du projet est située en secteur Ue3dc
(secteur Grand Verger/ZAC de la Leysse) du plan local d'urbanisme vouée à recevoir
des activités à caractère commercial ; qu'en terme de stationnement, le parking réalisé en
silo sur 5 niveaux, qui comprendra 996 places dont 25 PMR sera commun avec la ZAC
VETROTEX (bureaux et logements), que 670 places de stationnement seront réservées
au centre LECLERC (585 pour la clientèle et 85 pour le personnel), 20 emplacements
seront aménagés pour les deux-roues, trois bornes de rechargement pour véhicules
électriques ou hybrides sont déjà existantes et 94 places seront pré-équipées ; qu’en
terme de plantation, les espaces verts augmenteront de 423 m² ce qui les portera à 1 994
m², que l’avenue du Grand Verger sera bordée de 13 arbres de type bouleau ; qu’ainsi le
PLU est respecté,
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· CONSIDERANT que ce projet s’inscrit dans une réflexion globale en cohérence
avec la création et l’aménagement du futur quartier VETROTEX, qu’il permet la
mutualisation d’un parking et l’amélioration de la desserte avec sécurisation des voies
piétonnes, qu’en modernisant le centre commercial Leclerc il améliore ainsi son
attractivité, qu’en outre la création de ce parking silo permettra l’économie de foncier
tout en répondant aux besoins de stationnement,

· CONSIDERANT que la clientèle du centre LECLERC étant déjà existante, le
projet aura peu d’impact sur l’animation urbaine, qu’en outre, couplé avec
l’aménagement du quartier VETROTEX, il constitue un atout pour l’agglomération de
Chambéry,

· CONSIDERANT qu’en matière de flux de circulation, le projet est desservi par la
RD1006 reliée par des giratoires à la VRU (RN201), à la RD1a et à la RD991a, que dans
un premier temps l’entrée/sortie principale servira à la clientèle et aux livraisons, que
cette desserte va être modifiée dans le cadre du projet d’aménagement de la zone
VETROTEX pour être adaptée aux besoins de cette zone et du futur centre commercial
(création d’une nouvelle rue, d’un pont sur la Leysse, réaménagement de la RD1006...),
que ces travaux devraient permettre d’absorber l’augmentation du flux générés par le
centre commercial et le futur quartier VETROTEX,

· CONSIDERANT que le projet est desservi par les transports en commun et par les
modes de déplacements alternatifs (des trottoirs et passages protégés aménagés sur
toutes les voies d’accès, des cheminements piétons à l’intérieur de la zone, un mail
extérieur piéton pour accéder du centre commercial au parking sera réalisé à au moins
10 mètres des voies de circulation pour véhicules, des escaliers mécaniques et un
ascenseur pour l’accès aux différents niveaux du parking, des abris à vélo sont prévus), 

· CONSIDERANT que le projet prévoit l’installation de 2000 m² de panneaux
photovoltaïques en toiture du parking et la végétalisation de la toiture du mail
commercial sur 2100 m² (tapis de sédum),

· CONSIDERANT que le projet semble performant au regard du développement
durable : la nouvelle partie du bâtiment sera réalisée selon les normes de la RT 2012, les
travaux de restructuration du bâtiment permettront d’améliorer l’isolation, le dispositif
de chauffage/refroidissement (traitement de l’air par rooftops haute performance), la
consommation d’énergie (compteurs intermédiaires installés poste par poste),
l’éclairage (LED à basse consommation et détecteurs de présence dans les couloirs des
« laboratoires »), une nouvelle gestion technique centralisée, qu’en outre des matériaux
éco responsables et de longue durée de vie seront utilisés, que par ailleurs les eaux de
pluie seront récupérées et utilisées pour les auto-laveuses et les chasses d’eau,

· CONSIDERANT que le terrain d'assise du projet est situé en zone 3 du Plan de
Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) du bassin chambérien, que les hauteurs
d’eau sont essentiellement inférieures à 0,50 m selon l’étude hydraulique réalisée en
2010 mais avec des vitesses importantes au niveau du parking actuel ce qui classifie
l’aléa comme étant fort, que cependant le projet est situé dans une zone protégée par un
système d’endiguement existant en rive gauche de la Leysse, que par ailleurs le dossier
comporte une notice de prise en compte du risque d’inondation dans laquelle il est
justifié l’impossibilité technique de mettre en œuvre le principe de surélévation (note
préfectorale du 24/06/2006) et dans laquelle sont exposées les dispositions mises en
œuvre pour prendre en compte le risque identifié,
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· CONSIDERANT qu'ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l'article L752-6
du code de commerce.

A DECIDE

de donner un avis favorable à l’autorisation sollicitée pour la demande susvisée par :

9  VOIX  POUR

Ont voté pour l’autorisation du projet :
Mmes CASANOVA, CHARPENTIER, ORTOLLAND
MM. BARD, COLLAS, GENON, GUIGUE, LÉOUTRE, TORNIER

En conséquence est accordée à la SAS CHAMBEDIS l'autorisation de procéder à
l’extension susvisée.

Chambéry, le
Le préfet,

P.S :  il est rappelé que les recours prévus à la section 3

du décret n°2015-165 du 12 février 2015 contre les 

décisions de la C.D.A.C doivent être adressés au Président

de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial

DGCIS - Secrétariat – TELEDOC 121 – 61, boulevard

Vincent Auriol – 75703 PARIS CEDEX 13,

dans le délai d’un mois à compter de la présente notification.
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  Préfecture de la Savoie

Direction de la Citoyenneté

        et de la légalité

Bureau de la Réglementation

   générale et des titres

DECISION
LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA SAVOIE,

Aux termes de ses délibérations en date du 16 octobre 2018 prises sous la présidence de
Monsieur Pierre MOLAGER, secrétaire général de la préfecture de la Savoie,

VU le code de commerce,

VU le code de l’urbanisme,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové,

VU la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux très petites
entreprises et notamment ses articles 37 à 60,

VU  la  loi  n° 2009-526 du 12 mai  2009 de simplification et  de clarification du droit  et
d’allègement des procédures et notamment son article 47,

VU le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial,

VU la demande d’autorisation de la SAS SOPOGAU  sise  ZI La Baronnie – 73330 LE
PONT DE BEAUVOISIN représentée par Monsieur Antoine GAU, enregistrée le 31 août
2018 pour un projet d'extension d'un ensemble commercial par l’extension de 252 m² de la
surface de vente du magasin « La Halle au sommeil » avec changement d’enseigne en « La
Halle  au  sommeil  &  canapé »  (surface  actuelle  de  l’ensemble  commercial :  1  481  m² 
comprenant : Bureau Vallée -500 m²-, Territoire d’Homme M7 boutique femme -250 m²-,
Krys -100 m²-, Ero-fruits -350 m²-, La Halle au sommeil -281 m²-, Anne Style Coiffure -
surface totale de vente après extension : 1 733 m²), zone de La Baronnie sur la commune de
Le Pont-de-Beauvoisin,

VU l’arrêté préfectoral du 26 février 2018 fixant la composition générale de la commission
départementale d’aménagement commercial de la Savoie,

VU l'arrêté préfectoral n° DCL/BRGT/A2018/241 du 05 octobre 2018 annexé au procès-
verbal  et  précisant  la  composition  de  la  Commission  Départementale  d'Aménagement
Commercial pour l'examen de la demande susvisée,

VU le rapport d'instruction présenté par la direction départementale des territoires,

Après qu'en aient délibéré les membres de la commission :

1 – Elus locaux
- Monsieur Raymond FERRAUD, maire de Le Pont de Beauvoisin
- Monsieur Robert CHARBONNIER, président de la communauté de communes Val
Guiers
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-  Monsieur  Gilbert  GUIGUE,  conseiller  départemental  représentant  le président  du
conseil départemental de la Savoie
-  Monsieur  Xavier  TORNIER,  vice-président  de  la  communauté  d'agglomération
Arlysère représentant les intercommunalités au niveau départemental 
-  Monsieur  Hervé  GENON,  maire  d'Aiguebelle  représentant  les  maires  au  niveau
départemental
- Monsieur Michel SERRANO, maire de Le Pont de Beauvoisin Isère

2 – Personnalités qualifiées
⇒ consommation et protection des consommateurs  

- Madame Rose-Anne ORTOLLAND, AFOC
- Madame Josette CHARPENTIER, UFC Que Choisir

⇒ développement durable et aménagement du territoire  
- Monsieur André COLLAS, FRAPNA 73

3 – Absents excusés
- Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE, conseiller régional représentant le président du
conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes
- Monsieur le président du SMIX à la carte de l'Avant-Pays Savoyard (SMAPS)
- Madame Florence FOMBONNE ROUVIER, CAUE 73
- Monsieur Eric HENRY,  personnalité qualifiée de l’Isère

 CONSIDERANT que l’évolution démographique de la commune de Le Pont-de-
Beauvoisin qui comptait 2 105 habitants en 2015 pour 1 592 en 2002, a enregistré une
augmentation de 32 % en 13 ans, 

 CONSIDERANT  que  le  projet  est  compatible  avec  le  SCOT  de  l'Avant  Pays
Savoyard approuvé le 30 juin 2015 et les objectifs visés par la ZACom d'activités de la
Baronnie,  que  cette  zone  est  un  point  d'ancrage  des  activités  commerciales  et  une
localisation  préférentielle  pour  les  commerces  permettant  de  répondre  aux  besoins
diversifiés de la population,

 CONSIDERANT que le projet, situé en zone Ue du plan local d'urbanisme destinée
à  recevoir  des  activités  économiques  dont  la  proximité  n’est  pas  souhaitable  avec
l’habitat, est compatible avec le plan local d'urbanisme ; qu'en terme de stationnement,
le  parking  est  mutualisé  pour  l’ensemble  commercial  (101  places),  et  que  le  projet
disposera de 19 places de stationnement dont une PMR, mais aucune place n’est équipée
pour le rechargement des véhicules électriques,

 CONSIDERANT que le projet n’entrainera pas une consommation supplémentaire 
de l’espace, l’extension s’effectuant sur une partie des réserves du magasin, 

 CONSIDERANT que  le  projet  densifiera  l’offre  proposée  sur  le  site,  qu’en
diversifiant cette offre, il améliorera son attractivité et dynamisera la zone d’activités,
limitant ainsi l'évasion de la clientèle de l’agglomération vers des pôles plus attractifs
tels que Grenoble ou Chambéry, ainsi que les déplacements,

 CONSIDERANT que  l'impact  sur  le  flux  de  circulation  actuelle  généré  par  le
projet n'est pas significatif au regard des infrastructures existantes, 

 CONSIDERANT  que  le  projet  n’a  pas  pris  en  compte  les  différents  modes  de
transports alternatifs du fait de la spécificité de l’offre émise par le magasin, qu’en outre
la commune ne bénéficie pas de réseau de transport en commun,
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 CONSIDERANT qu’aucune  modification  ne  sera  apportée  en  ce  qui  concerne
l’accompagnement végétal et le stationnement, 

 CONSIDERANT qu’en terme de développement durable, le projet ne changera pas
les  différents  dispositifs  déjà  mis  en  place  pour  le  magasin :  éclairage,  chauffage,
assainissement,  déchets resteront  gérés selon le mode de fonctionnement du magasin
actuel,

 CONSIDERANT qu'en ce qui concerne les nuisances, l'enseigne apposée dans le
cadre  du projet  sera  non lumineuse,  aucune  nuisance  olfactive  n’est  répertoriée,  les
nuisances sonores qui pourraient être générées par les livraisons seront très réduites du
fait de l’implantation du projet et des livraisons en journée,

 CONSIDERANT qu'ainsi, ce projet répond aux critères énoncés à l'article L752-6
du code de commerce.

A DECIDE

de donner un avis favorable à l’autorisation sollicitée pour la demande susvisée par :

9  VOIX  POUR 

Ont voté pour l’autorisation du projet :

Mmes CHARPENTIER et ORTOLLAND
MM. CHARBONNIER, COLLAS, FERRAUD, GENON, GUIGUE, SERRANO, 
TORNIER 

En  conséquence  est  accordée  à  la  SAS  SOPOGAU  l'autorisation  de  procéder  à
l'extension susvisée.

Chambéry, le 19 octobre 2018
Le préfet,

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général 

signé Pierre MOLAGER

P.S :  il est rappelé que les recours prévus à la section 3
du décret n°2015-165 du 12 février 2015 contre les  
décisions de la C.D.A.C doivent être adressés au Président
de la Commission Nationale d’Aménagement Commercial
DGCIS - Secrétariat – TELEDOC 121 – 61, boulevard
Vincent Auriol – 75703 PARIS CEDEX 13,
dans le délai d’un mois à compter de la présente notification.
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